




































Délibération 5 -27042026 

VILLE DE SAINTE-ADRESSE - CONSEIL MUNICIPAL DU 27 AVRIL 2026 

Nombre de membres en exercice : 29 
Présents : 23 
Absents: 6 
Pouvoirs: 6 

Suffrages exprimés : 29 

Vdl.E OE Sl.»fl&ADRESSE 

1 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-sept avril, à 18h30, au lieu ordinaire de ses séances se sont réunis 
les membres du Conseil Municipal de la ville de Sainte-Adresse, sous la Présidence de Monsieur 
Pierre-Jean Baudouard, Maire, dûment convoqués le 21 avril 2026 

Etaient présents 
Madame Julie Pecquery, Monsieur Jean-Elie Dandjinou, Madame Anne-Paule De Raucourt 
Lerosier, Monsieur François Ellera, Madame Nathalie Niot, Monsieur Antoine Rossi, Madame Marie 
Aude Blondel Courage, Monsieur Bernardino Pascual, Madame Bénédicte Lemperiere, Monsieur 
Yves Guérard, Monsieur Eric Grosier, Madame Carole Senard, Monsieur Martin Blanpain, Monsieur 
Thomas Deschamps, Monsieur Matthieu Levilly, Monsieur Mickaël Tifagne, Monsieur Luc Lefévre, 
Madame Stéphanie N'Guyen, Madame Ambre Boreck, Monsieur Jean-Pierre Lebourg, Madame 
Aline Dieppedalle, Madame Véronique Dutoya ; 

Etaient absents 
Madame Muriel Cambra-Larkin (pouvoir à Madame Nathalie Niot), Madame Isabelle Maigre! 
(pouvoir à Madame Anne-Paule De Raucourt Lerosier), Madame Renata Pereira (pouvoir à Madame 
Bénédicte Lemperiere), Madame Marta Lempicka (pouvoir à Monsieur Jean-Elie Dandjinou), 
Madame Pauline Lassarat (pouvoir à Monsieur Bernardino Pascual), Monsieur Pierre Cherfils 
(pouvoir à Monsieur Antoine Rossi). 

Secrétaire de séance : Madame Ambre Boreck 
Monsieur Gilles Canayer, Directeur Général des Services assistait également à la séance. 

Délibération 5 - 27042026 

Renouvellement de la Commission intercommunale des impôts directs -
proposition de commissaires pour la Communauté urbaine Le Havre Seine 

Métro_pole 

Monsieur Le Maire expose ce qui suit: 

L'article 1650-A du code général des impôts prévoit l'institution d'une commission intercommunale 
des impôts directs dans chaque établissement public de coopération intercommunale (EPCI) soumis 
au régime de la fiscalité professionnelle unique. Cette commission intervient en matière de fiscalité 
directe locale en ce qui concerne les bases d'imposition des locaux professionnels. Elle participe à 
la détermination des paramètres d'évaluation : secteurs d'évaluation, tarifs par catégorie de locaux 

et coefficients de localisation. 
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